
 

Pourquoi utiliser le coffre-fort électronique disponible sur la plateforme de 

dématérialisation ? 

  

 
 
 
Le coffre-fort électronique permet de stocker sur la plateforme les documents qui sont normalement demandés au 
candidat attributaire du marché.  Il vous permet aussi de déposer tous les documents que vous jugeriez utile de mettre 
à la disposition de l’administration dans le cadre des marchés publics.  
 
 
 
 

Les documents stockés et disponibles sur la plateforme seront directement récupérés par 
les services du département et ne vous seront pas demandés. 

 
 
 
 

 
     Le coffre-fort est accessible à partir de votre compte entreprise.  
 
 
 
 

 
Seul l’administrateur du compte pourra accéder et modifier les documents stockés dans le coffre-fort de l’entreprise.   
  

 



 
 

 
 
 

Pensez à vérifier la date de validité des documents disponibles sur la  plateforme de 
dématérialisation.  

 

  

  
  


